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Tian Yi 

Fonds de dotation régi par la loi de modernisation de l'économie no 2008-776 du 4 août 2008 et son 

décret d'application no 2009-158 du 11 février 2009 

Siège social : 31 rue de Tournon, 75006 Paris 

Enregistrée sous le numéro 924 360 282 

(le « Fonds de Dotation ») 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU FONDS DE DOTATION TIAN YI 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 

 

 

Chers membres du conseil d’administration,  

 

Conformément à la loi et aux statuts, j’ai l’honneur de vous rendre compte, aux termes du présent 

rapport, de l’activité du Fonds de Dotation au cours de l’exercice social clos au 31 décembre 2024, des 

résultats de cette activité, en vue de soumettre à votre approbation le bilan et les comptes annuels dudit 

exercice.  

 

Je vous rappelle que tous les documents prévus par la réglementation en vigueur vous ont été 

régulièrement adressés et ont été tenus à votre disposition dans les conditions prévues par les statuts.  

 

I) FONCTIONNEMENT INTERNE DU FONDS DE DOTATION 

 

A. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le Conseil d’administration du Fonds de Dotation est composé comme suit :  

 

- Madame Qiong’er JIANG, née le 13 novembre 1976 à Shanghai, en République Populaire de 

Chine, de nationalité française, demeurant 31 rue de Tournon, 75006 Paris ; 

 

- Monsieur Guillaume BROCHARD, né le 25 septembre 1965 à Beaumont-sur-Oise en 

FRANCE, de nationalité française, demeurant au 31 rue de Tournon, 75006 Paris ; et 

 

- Monsieur Patrick THOMAS, né le 16 juin 1947 à Dijon, de nationalité française, demeurant au 

3 rue Verdi, 75016 Paris. 

 

S’agissant du premier exercice social du Fonds de Dotation, le Conseil d’administration s’est réuni pour 

la première fois lors d’une réunion prévue en date du 15 juin 2025 aux fins de nommer un Commissaire 

aux comptes. 

 

Par suite, le Conseil d’administration se réunira aux fins de l’approbation du présent rapport et de 

l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

II) RAPPORT DU FONDS DE DOTATION AVEC LES TIERS 

 

A. LISTE DES PARTENAIRES DU FONDS  

 

- Musée Guimet. 

 

Docusign Envelope ID: 02A340A0-8028-460D-901B-56C71BECA834



2 

 

B. ACTIONS DE PROSPECTION DE DONATEURS MENÉES PAR LE FONDS DE 

DOTATION 

 

NEANT 

 

III) ACTIONS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL FINANCÉES PAR LE FONDS DE DOTATION  

 

- Projet musée Guimet  

 

IV) PERSONNES MORALES BÉNÉFICIAIRES DES REDISTRIBUTIONS DU FONDS DE 

DOTATION 

 

NEANT 

 

V) AVANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L’ÉTRANGER 

 

Les avantages et ressources provenant de l’étranger font l’objet, conformément aux lois applicables, 

d’un acte séparé. 

 

VI) LIBÉRALITÉS 

 

DONATEUR 
DATE DU 

DON 

MONTANT ET 

MODE DE 

PAIEMENT 

AFFECTATION DU DON 

Madame HE XI, de nationalité 

singapourienne, demeurant au 

94 Cove Drive, 098126 

Singapour. 

12/03/2024 
200.000 € par 

virement 

Projet Musée GUIMET – 

achats de prestations de 

services 

Monsieur Patrick THOMAS, 

né le 16 juin 1947 à Dijon, de 

nationalité française, 

demeurant au 3 rue Verdi, 

75016 Paris. 

16/05/2024 
100.000 € par 

virement 

Projet Musée GUIMET – 

locations immobilières, frais 

de mission et frais de 

fonctionnement 

 

 

 

 

 

Le Président  

Madame Qiong’er JIANG 
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Tian Yi 

Fonds de dotation régi par la loi de modernisation de l'économie no 2008-776 du 4 août 2008 et son 

décret d'application no 2009-158 du 11 février 2009 

Siège social : 31 rue de Tournon, 75006 Paris 

Enregistrée sous le numéro 924 360 282 

(le « Fonds de Dotation ») 

 

 

AVANTAGES ET RESSOURCES PROVENANT DE L’ÉTRANGER 

AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2024 

 

 

Chers membres du conseil d’administration,  

 

Conformément à la loi et aux statuts, je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous un état des avantages 

et ressources provenant de l’étranger dont le Fonds de Dotation à bénéficier au cours de l’exercice 2024. 

 

DONATEUR 
DATE DU 

DON 

NATURE DES 

FONDS 

MONTANT DES 

FONDS 

Madame HE XI, de nationalité 

singapourienne, demeurant au 94 Cove 

Drive, 098126 Singapour. 

12/03/2024 Numéraire 200.000 € 

 

 

 

 

 

Le Président  

Madame Qiong’er JIANG 
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Tian Yi 

Fonds de dotation régi par la loi de modernisation de l'économie no 2008-776 du 4 août 2008 et son 

décret d'application no 2009-158 du 11 février 2009 

Siège social : 31 rue de Tournon, 75006 Paris 

Enregistrée sous le numéro 924 360 282 

(le « Fonds de Dotation ») 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

EN DATE DU 10 JUILLET 2025 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, 

Le dix juillet, 

A seize heures, 

 

Les membres du Conseil d’administration du Fonds de Dotation, se sont réunis par visioconférence, sur 

convocation électronique du Président du Conseil d’administration, en application de l’Article 1.4 du 

Titre II des statuts du Fonds de Dotation. 

 

Sont présents ou représentés :  

 

- Madame Qiong’er JIANG, née le 13 novembre 1976 à Shanghai, en République Populaire de 

Chine, de nationalité française, demeurant 31 rue de Tournon, 75006 Paris ; 

 

- Monsieur Guillaume BROCHARD, né le 25 septembre 1965 à Beaumont-sur-Oise en 

FRANCE, de nationalité française, demeurant au 31 rue de Tournon, 75006 Paris ; et 

 

- Monsieur Patrick THOMAS, né le 16 juin 1947 à Dijon, de nationalité française, demeurant au 

3 rue Verdi, 75016 Paris. 

 

agissant en qualité de seuls membres du Conseil d’administration du Fonds de Dotation (ci-après les 

« Membres »). 

 

Dès lors, le Comité de suivi peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité requise. 

 

Madame Qiong’er JIANG préside la séance en sa qualité de Président du Conseil d’administration (ci-

après le « Président »). 

 

Le Président met à la disposition des Membres :  

 

- Le rapport d’activité du Fonds de Dotation ; 

 

- Le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

  

- Le texte des résolutions ; 

 

- Une copie des statuts du Fonds de Dotation ; 
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Le Président rappelle ensuite que les Membres sont appelés à statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Rapport d’activité du Fonds de Dotation ; 

 

- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ; 

 

- Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus au 

Président ; 

 

- Affectation du résultat ; 

 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés aux Membres ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 

fixé par lesdites dispositions. 

 

Le Commissaire aux comptes du Fonds de Dotation a été régulièrement informé et régulièrement excusé. 

 

Le Conseil d’administration sur sa demande donne acte au Président de sa déclaration et reconnaît la 

validité de la convocation. 

 

Puis le Président ouvre la discussion. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites à 

l’ordre du jour. 

 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

Les Membres du Conseil d’administration, après avoir entendu la lecture du rapport d’activité du Fonds 

de Dotation et du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 

2024, 

 

approuvent les comptes annuels au 31 décembre 2024 tels qu’ils leur sont présentés ainsi que les 

opérations traduites dans lesdits comptes et rapports.  

 

donnent au Président, pour l’exercice clos le 31 décembre 2024, quitus entier et sans réserve de sa 

gestion.  

 

 Cette décision est adoptée à l’unanimité des Membres du Conseil d’administration. 
 

 

DEUXIÈME DÉCISION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 

Les Membres du Conseil d’administration, 

 

constatent l’absence de résultat à affecter au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

 Cette décision est adoptée à l’unanimité des Membres du Conseil d’administration. 
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TROISIÈME DÉCISION 

Approbation du rapport d’activité du Fonds de Dotation 

 

Les Membres du Conseil d’administration, après avoir entendu la lecture du rapport d’activité du Fonds 

de Dotation, 

 

approuvent ledit rapport d’activité du Fonds de Dotation. 

 

 Cette décision est adoptée à l’unanimité des Membres du Conseil d’administration. 
 

 

QUATRIÈME DÉCISION 

Pouvoirs en vue des formalités 

 

Les Membres du Conseil d’administration donnent tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 

présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

*** 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par les Membres du Conseil 

d’administration.  

 

Conformément à l'article R. 221-3 du Code de commerce, le présent procès-verbal est signé au moyen 

d’une signature électronique qui respecte les exigences relatives à une signature électronique avancée 

prévues par l'article 26 du règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 

2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au 

sein du marché intérieur. 

 

Fait à Paris, le 10 juillet 2025 

 

 

 

 

Madame Qiong’er JIANG Monsieur Guillaume BROCHARD 

 

 

 

 

Monsieur Patrick THOMAS 
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POUVOIR 
 
 
La soussignée, 
 
Madame Qiong’er JIANG, 
 
agissant en qualité de Président du Conseil d’administration du fonds de dotation TIAN 
YI dont le siège social est situé 31 rue de Tournon, 75006 Paris, enregistrée sous le 
numéro 924 360 282, 
 
donne pouvoir à :  
 
 

LEXTENSO 
La Grande Arche, Paroi Nord 

1, Parvis de la Défense 
92044 PARIS LA DEFENSE  

562 090 290 RCS Paris 
 
 
Afin de, pour moi et en mon nom et/ou au nom de la société que je représente, déposer 
et signer auprès du greffe du Tribunal de commerce et partout où besoin sera, y compris 
par voie dématérialisée avec signature électronique, ma demande d’immatriculation, de 
modification ou de radiation au registre du commerce et des sociétés, conformément 
aux textes légaux en vigueur.  
 
Pouvoir est également donné de déposer et de signer tous formulaires, produire toutes 
justifications, faire toutes déclarations, affirmations et réserves, acquitter tous droits et 
taxes, substituer et généralement faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
 
Fait à Paris,  
Le 25 septembre 2025 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 
Madame Qiong’er JIANG 
 



 
 
 

HERMESIANE 

Société de Commissariat aux Comptes 

Inscrite sur la liste des commissaires aux comptes de la Cour d’Appel de Paris 

89 boulevard Haussmann 75008 Paris – Tel. 01 47 46 81 44 

SAS au capital de 50 000 € - RCS Paris 332 725 506 – TVA FR67 332 725 506 

 
 
 
 
 

FONDATION 
TIAN YI 

 
Siège social : 31 rue de Tournon 

75006 PARIS 
 
 
 

 
 

 
Rapport du commissaire aux comptes sur  

les comptes annuels 
 
 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
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TIAN YI RCA 2024 

FONDATION 
TIAN YI 

Siège social : 31 rue de Tournon 
75006 PARIS 

Aux Adhérents, 

I.  Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

II.  Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont 

applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous 

n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes. 

III.  Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
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IV.  Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux adhérents.  

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Président. 

VI.  Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
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peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 
 

Fait à Paris le 30 juin 2025 
 
Société de commissaire aux comptes 
SAS HERMESIANE 
Le Président 
Hrag Soudjian 
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